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CAP.TAL 
* • 

ET TRAVAIL 

capital donnera lieu à la Création de . 

-sa 

LES « ACTIONS DE JOUISSANCE n 
DONNEES AUX TRAVAILLEURS 

Entre tovs les moyens préconisés pour ar
river à la solution du différend qui met aux 
prises le capital et le travail, il en est un 
auquel on se rallie enfin aujourd'hui, parce 
qtt il parait bien CtTe le seul qui soit tout eti-
S'mble efficace et rationnel : ta participa
tion directe du travail aux bénéfices du ca
pital. On l a ressassé ; le capital n est rien 
sans le travail qui, seul, le met en œuvre. 
Il semble donc que cette action commune 
les lie indissolublement. Dés lors, ls tra
vail, tout comme le capital, doit être consi-
i • non comme instrument, mais comme 
o;i véritable ce apporteur de valeur». A l é 
gal du capital, il es t la condition même d a 
succès de lentreprise. Il a donc les mêmes 
droits. 

Comment et sous quelle forme les lui re
connaître .' Les moyens ne manquent pas, 
et c'est à qui en proposera, dans la voie 
qu'indiquait tout récemment encore • M. 
Briand. Un dénubé de Lyon. M. Justin Go
dard, dans une proposition de loi tout à fait 
intéressante, distribuée ces jours derniers, 
demande précisément, afin de réaliser cette 
harmonie nécessaire du capital et du tra
vail, qu'on crée « les actions de jouissance 
du travail ». 

Les ristiues des travailleurs 

Sans doute, M. Godard ne songe point a 
nier les risques et, du même coup, les droits 
du capital ; mais, en regard, il étudie ceux, 
dont on parle moins souvent, du travail : 

« Si, dit-il, nous examinons le sort des 
capitulâtes et des travailleur!» en présence 
des risques industriels et commercTa"Qx, 
nous voyons que les uns e t les autres en 
souffrent cueliem-int. Il en est cependant 
qui les ressentent plus vivement : ce sont 
les travailleurs. 

» Le capitaliste est privé de tov.t ou par
tie des sommes qu'il a mises dans l'entre
prise sous forn*e d'actions. Mais, en géné
ral , — c'est une règlf: de prudence fort ob
servée dans notre pa,yp, — il a pris soin de 
ne mettre qu'une patrtia de son avoir dan3 
cette affaire. Il n 'es t point ruiné complète
ment. Puis, le serait-il, reste sa torce do 
travail dont il peut tirer parti, si ce n'est 
point un vieillard o u un impotent. 

» Le travailleur, lui, perd son emploi, et 
cela a le plus s o u v e n t pour lui des consé
quences plus grave s, plus douloureuses que 
celles de la perte < le quelques actions pour 
un capitaliste. C'es.t le cbômage forcé, san3 
économies parce cp a'on n ' a point pu en faire, 
le pain de demaii i compromis, la nécessité 
de chercher à s'f mbaucher ailleurs, de se 
déplacer, d 'a t tendre. Il n 'a que cela, le tra
vailleur : le reve'.iu de son effort quotidien. 
Qu'il vienne à lui manquer , c'est vite la mi
sère pour lui e t les siens. Peut-on dire, 
dès lors, qu'en e n t r a n t dans ime entreprise I 
et on apportant s a collaboration, lui aussi 
ne court pas des r i sques? » 

Et M. Godart'l conclut excellemment 1 
« Le capitaliste court le hasard en plaçant 

son argent, fomme l 'ouvrier en plaçant son 
travail. Si l'un et l 'autre ont eu la chance 
de bien tomber, pourquoi n'auraient-ils pas 
des doits égal! . 

Une r é s e w e sur les bénéfices 

Comment étFkblir ces droits * M. Godard 
propos* d'abord « d e rendre obligatoire la 
constitution -il une réserve faite sur les bé
néfices et de Vatfecter à l 'amortissement des 
«étions » : 

.1 Tant que les actions, dit-il, ne sont pas 
amorties, elles touchent leur intérêt, la ma
jeure partie du bénéfice qui est leur rému
nération et en méime t emps représente le 
courtage auquel le capital a droit puisqu'il 
fait au travail l'avjuice de son salaire , puis
qu'il le lui escompte. 

» Mais, une foi/s les actions r emboursées, 
il y a une situation qw'il faut bien mettre eu 
relief. On est en 'présence d'un capital libéré, 
d'une richesse cj.éée, d'un bien nouveau issu 
d e l'œuvre commune du travail et du capi
tal. 11 doit équitablemefat appar tenir, pour \ 
égale part, à l'un et à l 'autre . P o u r cela, on 
le leur répart i ra sous ' la forme d'action de 
jouissance. 

» Et le capital ne s?.urait d e m a n d e r plus. 
Pour obtenir davan tage , en vain invocpiera-
t-il encore et toujour rs les risqi >es qu'il a 
courus. Du moment qu'il ne l*>s a point su
bis, il est mal venu à s'en prévaloir . » 

Les aclio" ns de jouissances 

Et M. Godard explique, en ces termes, 
Comment pourro nt être créées et réparties 
les actions de- j ouissance : , 

<i Notre artic' , e premier, dit-il. s'.înspirant 
de l'article 36 < je la loi du 2i juillet 1867, le 
complétant et le remplaçant, impose, tant 
a i t t Sociétés anonymes qu'aux Sociétés en 
commandite par actions — qui ne sont mê
me point, u l'heure actuelle, par un oubli 
iaexpUcahte soumises à l'obligation de 
créer un f' « d s de réserve — 1 obligation 
cl obérer cl r.que année sur leurs bénéfices 
I K Ù un pi a è v e m e n t d'un dixième au moins, 
dont, «Doit .f " n affecté à la formation d un 
fana* if r é se r r e et moitié à l 'amortisse
ment de ; ;. . 

» L':\rrfortisseuient ce chaque action ae 

actions de jouissance ; l"faii aéra 
porteur de l'action amor t ie ; t au t re , 
tion de jouissance du travail, sera 
priété du travail. ^ B ^ ^ ^ ^ 

» Mais où trouver le Il rusai pour lui re
mettre ses actions ? A qui tes at tr ibuer T 
Les ouvriers de la premiee* heure ont dis
paru, ceux de l'heure présente ne sont plus 
ceux de demain. Comment étehner à chapon 
ce qui lui peut revenir 1 

» En présence de l'instabilité des travail
leurs, il faut créer un organisme reniésen-
tant leurs intérêts collectifs et qualifie pour 
gérer leur portefeuille d'actions de jouis
sance. 

» Il nous a pnra qu'on ne pouvait mieux 
attribuer la propriété et les revenus des ac
tions de jouissance du travail qu 'à une 
caisse nationale de crédit au travail. 

» Il importe, en effet, que les capitaux ve
nus de la production^ y retournent de suite, 
qu'ils ne soient point retirés de l'activité et 
ne constituent pas une sorte de bien da 
mainmorte qui ne contribuerait pas, sans 
cesse, ù la prospérité générale. 

» A cet effet, tous les revenus des actions 
de jouissance et aussi toutes les sommes 
qui proviendront de la liquidation des So
ciétés qui les auront émises devront être, 
chaque année, employées intégralement 

» De quelle façon ? En permettant aux 
travailleurs, précisément, de sortir de la 
condition de salariés et de conquérir leur 
indépendance par la réunion en leur pos
session des deux agents de la production, la 
capital et le travail. Groupés dans des asso
ciations coopératives ayant « leur disposi
tion de par la caisse de crédit du travail 
les capitaux nécessaires, ils développeront, 

| parallèlement aux Sociétés capitalistes, les 
Sociétés ouvrières et réaliseront leur éman
cipation économique. 

» Dès lors, dit un peu plus loin M. Godart, 
en attendant d'être le maître de sa produc
tion, la possession d'actions de jouissance 
permettra an travail de prendre une part 
active dans la direction des affaires et de 
se pr.'-pnrer à la gestion des siennes. » 

Et 1° député du Rhône conclut ainsi : 
« Cette réforme réalise un principe de jus

tice oii le capitalisme a établi sa domina
tion. Elle tend à organiser le travail et, par 
lu, à assurer la paix sociale et la prospérité 
du pays. Elle est une étape vers le régime 
économique désirable dans .lequel le travail 
aura enfin la place que lui confère son rôle 
prépondérant de seul agent actif de la pro
duction, » 

Les Affaires du Maroc 

LES RETRAITES 
DES CHEMINOTS 

Paris , 1er juin. — C'est une justice à. ren-^ 
dre à l'industrie des cheminj de fer que, 
presque partout dans- le mqtjKBI «esrteer, elle 
a ett de WJfinê hetffe TbTrscielïee de Ses res1- ' 
ponsabilités patronales ». C'est pa r cette dé
claration que débute Te' rapport , distribué 
aujourd'hui aux rénateure, de M. Paul 
Strauss sur la proposition de loi relative à 
la réglementation du travail des mécaniciens 
chauffeurs et agents des t ra ins et aux con
ditions de retraite du personnel des che
mins de fer. Et M. Paul Stnauss ajoute : 

Les grandes compagnies françaises, au 
début de leur exploitation, se sont inspirées 
suivant le témoignage de M. Lemereiér, de 
la loi française de 1790 et de la loi belge de 
1838. Le mérite de cette initiative n'est as 
amoindri parce que des administrations pré 
vovantes ont aperçu, suivant la déclaration 
faite par M. François Bartliolany, « le pro
fit qu il y avait à intéresser a u succès de la 
Compagnie tous ceux qui, a t tachés à u.i ti
tre quelconque à son service, travaillent 
pour elle et contribuent à sa prospé! ité ». 

Toutefois les conditions de fonctionne
ment de ces institutions de retrai te ont pa
ru exiger crue le contrôle de l 'Etat s'exerçât 
plus étroitement. « En éqirisé, comme en 
fait, dit M. Strauss, le remaciement des rè
glements de pensions du personnel des che
mins de Ter est devenu, depuis quelques an
nées, un devoir public ». 

M. Paul Strauss, après ce préambule étu
die en détail l 'organisation des services des 
retraites dans les diverses administrations 
et compagnies de chemtrrsrJe-fer français: U 
fait ensuite l'économie du projet transaction 
nel présenté, au nom du personnel intéres
sé, en face do projet Bertasmc-RaMt», «t les 
nouvelles propositions du £mivemement,le-
qu(»l s'est efforcé de se rapprocher le plus 
possible du projet du personnel. Ces t de ce 
t-^xte gouvernemental que la commission 
6'est inspirée d'après une enquêle dont M. 
Paul Strauss indique les résultats. 

L'article 1er décrète que les grandes com
pagnies de chemins de fer de l'Etat devront 
modifier leurs règlements de retraites, de 
façon a as su re r a tous leurs agents, em
ployés e* ouvriers de l ' an et l 'autre sexe. 
les droits et avan tages minfana ci-après et à 
satisfaire aux prescriptions» de la loi propo-

L'ambassade marocaine à l'Intérieur 

et à la Marine 
Paris , 1er juin. — M. Clemenceau, Prési

dent du Conseil, a reçu ce"malin, la mission 
marocaine qui lui a été présentée par M. 
Regnault, ministre de 1- rai.ee à ranger . 

M. Alfred Picard, Ministre de lu Marine, 
a reçu ce matin, à onze heures et demie, les 
membres de l 'ambassade marocaine. 

A leur arrivée rue Royale, l 'ambassadeur 
et les personnes de sa suite ont été saluées 
pur le lieutenant de vaisseau l&stex, officier 
d'ordonnance du ministre, qui les a immé
diatement introduits dans le cabinet de M. 
Alfred Picard. 

L 'ambassadeur a fuit exprimer au minis
tre, par un interprète, s 'S bien vifs remer
ciements pour les attentions délicates dont 
tes membres de la mission avaient été 1 ob
jet de la part des offteket* et da personnel 
de la marine au cours de leur traversée à 
bord du croiseur Dn-CH&yla. 

M Alfred Picard a annoncé aux membres 
de l 'ambassade .-JU.> le département de la 
marine se meUroil avec le plus grand plaisir 
;\ leur disposit.on au ras où ils désireraient 
visiter le musée de la marine ainsi que le 
pou èe Brest. 

Tanger. 1 T juin. — L'ambassade anglaise 
a quitté Fez aujourd'hui 1 r ; un, L'honora-
1 la il', ginsld Lister a vi3ilo le quartier Israé
lite et a exprime au\- notables de la commu
nauté ses sentiment» pour leurs coreligion
naires. 

L'influence du Glaoui sur l'esprit du sultan 
se manifeste visiblement. Sur son avi^ Mou-
Irrt'-Hat'id a modifié le progratni ie de ses oc
cupations ordinaires. Il ne passe plus au 
dar-e ' . mafchsen que deux heures dans la 
matinée, et il passe le reste du jour dans ses 
appartements privés. Los audiences du su!-
tan à des particuliers ne -snni plus accor
dées qu'après diverses formalités. 

Ko somme, le Claoui i s ' ime que Moulai* 
ITafid se prodiguait plus qu il ne convient â 
son prestige sur les masses, et il a rétabli 
un protocole destiné à éviter le contact con
tinu du souverain avec les employés subal
ternes du makhzen. 

L'ESPAGNE ET LE MAROC 

Madrid, 1er juin. — L'ancien minisire libé
ral \ ' i l lanueva a annoncé au ministre des 
affaires étrangères une interpellation sur la 
prochaine mission marocaine, ainsi que sur 
le résultat de la récente mission espagnole 
ou Maroc, sur l'étendue des attributions du 
corps consulaire au Maroc sur les mau
vais traitements dont les Espagnols seraient 
victimes en Algérie, et enfin sur les droits 
consulaires dans l'Afrique septentrionale. 

On dit, dans les cercles ministériels, qn 
l 'ambassade marocaine sera re ' " 
vient en juillet à la Granja, 

d'avoir atteint quinse iiilstw par suite Os* 
malsrtss, blessures on inàrtnltéa p r tmatu-
r s s s ne résul tant pas do l'exercice de ses 
fonctions, «t reconnu Invalide soit p a r l'ad
ministration à laquelle il sdpairttent, soit 
par la commission de réforme, « a r a droit, 
«Il outre da remboursement de « i a fe t enues 
OU Ae la remise 4e son livret mdfviduel, 
comme il est di t ci-deasus, A a a e indemnité 
représentée par le montant d*sdite3 rete-
noea majorées de leurs intérêts a u même 
tatrx. » 

L'obligation de l'affiliation a u régime des 
retraites après Uhè année de service conti
nue est consacrée par l'article 6, qui prévoit 
cependant le cas où l'intéressé est mineur. 
En ce qui le concerne, l'affiliation est diffé-

elle 

Aux termes du texte de la commission 
(article 2), tout agpnt. employé ou ouvrier 
des grandes compagnies d e chemins de fer 
et de l 'admintstrâtion des chemins de fer de 
1 Etat a u r a droit à une pension de retraite 
après 25 années d'affiliation «t après avoir 
atteint : 50 ans d 'ace pour te? mécanicien*, 
chauffeurs et agents des trains,J5 ens d'âge 
pour les autres agents. 

L'article o dispose que dans le cas de ma
ladie,, blessures ou infirmités prématurées 
1" mettant dans l'impossibilité de rester au 
service du chemin de fer, tout agent, em
ployé ou ouvrier, avant ou moins quinze 
années d'affiliation, au ra droit également 
à une pension de retraite immédiate s'il e 
reconnu invalide, soit par l'administration 
à la (uelle il appartient, soit par une ix/in-
imssion de f t o i u i e . 

Toutefois, le droit ù pension immédiate 
lui s*ira acquis, quelle q ie soit la durée de 
i affiliation, si l'invalidité résulte de l a t t r -
cice de ses fonctions. 

Aucune pension ne .peut être accordée 
pendant l'activité de service. 

L'article 4 fixe ainsi la quotité de la pen
sion de retraite : 

« La pension de retraite sera égaie à la 
moitié du traitement ou salaire moyen lors
que la double condition d âge et de durée 
d'affiliation ci-dessous sera remplie, savoir : 

Pour les mécaniciens^ chauffeurs et agents 
des trains, 50 ans d âge et 25 ans dati . l ia-J 
t i o i > . 

Pour le personnel de tous les autres ser
vices, 55 a;rs d'âge et 25 ans d'affiliation. 

Elle sera augmentée, quel que soit 1 âge, 
i raison de 1/ûOe du traitement ou salaire 
moyen par anniv d'affiliation en plus de 
vingt-cinq. 

Elle sera diminuée, pour tous les agents, 
employés ou ouvriers, lorsque la double 
condition d'âge et de durée d affiliation ne 
sera pas remplie, a raison de 1/lOOe par an
née d'âge en moins de 50 ou de 55, et, en 
tout cas, d'au moins l/50e, du traitement ou 
saJaire moyen par année d'affiliation en 
moins <le vingt-cinq. 

1-a pension de retraite ne pourra, en au
cun cas , dépasser le maximum qui sera fixé 
par chaque règlement de retraite, ni être 
inférieure à 5,50 du traitement ou salaire 
moyen. Elle se cumulera avec les rentes-nc-
cidents dues par application de la loi du 
9 avril 18!>8 et des lois subsécruentes. » 

L'article 5 indique les conditions dans les
quelles un agent, de quelque catégorie que 
ce soit, aura droit h une pension de retraite 
proportionnelle différée ; dans quels cas 
cette pension diffère pourra être refusée; 
les circonstances qui permettront de resti
tuer à un agent se ret irant avait quinze an
nées d'affiliation, ses retenues. L'article 
ajoute : 

« Toutefois, si les retenues ont été versées 
,a la Caisse nationale des retraites pour la 
vieillesse, le remboursement sera remplace 
par la remise à l'intéressé du livret indivi
duel. 

Tout agent, employé ou ouvrier obligé de 
quitter le service du clremin de fer avant 

ce qu 
rée jusqu'à sa' majorité 

L'article 7 est relatif aux cas de réversi
bilité — pour moitié — de la retraite au pro
fit des veuves d'agents ou des orphelins ; 
cet article <numère lés exceptions à «cette 
règle. 

Selon l'article 8, « le traitement ou sa
laire moyen de tout agent, employé ou ou
vrier, qui sert d e base à l 'établissement de 
sa pension de retraite, est la moyenne des 
traitements ou salaires des six années le* 
plus productives. Dan s les traitements ou 
salaires, on comprendra les primes et tous 
le3 avantages accessoires assimilés à une 
augmentation de salaire, qui ne constituent 
pas un remboursement de frais, un secours 
ou une gratification ». 

L'article 9 décide que le régime des re
traites institué p a r l a proposition ent rera 
en vigueur après l'expiration de la première 
année suivant ceHe de la promulgation de 
ladite lot. 

L'article 10 est a ins i conçu : 
Le montant d*s versements effectués pa r 

les grandes Compagnies de chemins de fer 
et l 'administration des chemins de fer de 
• E t a t anx retrai tes de leur personnel sera 
déterminé pa r les réglemente de retraites. 

Ces versements devront être constitués 
en partie par d*s retenues opérées su r les 
traitements oa salaires. Ces retenues seront 
de 5 % pour tes agents , employés ou ou
vriers qui entreront au service des compa
gnies postérieurement à la promulgation de 
la présente loi, ainsi cpie pour ceux déjà en 
service qui ne font r-r tu élément pariff d au
cune caisse de retrai tes . Elles compren
dront en outre, le premier mois de traite
ment , -qui sera répar t i su r un délai de 
vingt-quatre mois, ainsi que le douzième de 
chaque augmentation. 

Tous les cinq a n s , les grandes compa
gnies de caeroins de fer et l 'administration 
de* chemins de fer de l'Etat soumettront 
à l'approbation du ministre des travaux pu
blics la situation financière et le bilan de 
leîtrs caisses de retrai tes et proposeront, 
s'il y a ttea, te? iwewine* p r o w e s ft s w u r e r 
la péréquation d e , chargea. Dans le cas où 
ces mesures seraient insoff-santes, le mi
nistre des t ravaux publies, d'ac-r.rd avec le 
ministre des finances, prescrira, les Com
pagnies entendues^ celles qu'il juge néces
saires. 

Les articles 11 et 12 — et dernier — Imi
tent du fonctiormemimt de la nouvelle ins
titution. 

L'ACCIDENT 
DO "ZEPPELIN" 

Le syndicat des P .T.T. 
est illégal! 

Le procureur invite le conseil syndical à le 
dissoudre d a n s les quinze jours 

Paris, 1er juin. — On sait que, en prévi
sion de îa discussion, du projet gouverne
mental de statut de fonctionnaires devant 
le Parlement, un groupe de postiers, mem
bres de TA. G.', 's 'était constitué, il y a en
viron un mois, en un syndicat dont il avait 
déposé les statuts à fa préfecture de la 
Seine. 

Et l'on sait aussi que le comité de l'A. G. 
et la grande majorSé de cette association 
avaient condamné la proposition faite par 
certains fondateurs ^jc ce syndicat de s'affi
lier à la C G. T. 

Le procureur de la République a conclu, 
après examen, à '^impossibilité d'admettre 
légalement ce syndicat, à qui il a signifié 
un délai de quinze jours pour se dissoudre. 

Des anarchistes coupent 
IfiS lignes télégraphiques 

Paris, 1er ju i r t — Un certain nombre 
d'attentats ont été commia cette nuit sur 
les lignes télégraphiques et téléphoniques. 
A Paris, prés d e la gare de Reuilly, à CUi-
mart, à Pierref ttte, aux environs de Nancy, 
de nombreux fils ont été coupés. 

Le ministre <4e l'intérieur a la preuve que 
ces actes de saliotage ont été exécutés sur 
un mot d'ordre qui a été lancé de Paris à 
divers mil i tante anarchistes de province. 

Au sous-seci étariat des postes, on fait la 
déclaration su ivante : 

« Aussitôt q ue nous avons connu ces actes 
de sabotage, nous avons envoyé des équipes 
d'ouvriers p o u r procéder aux réparations. 
Sur la ligne-, de Soissons, le circuit est réta
bli ; sur ce!Je de Chantilly, il le sera ce soir. 
Ailleurs, e n travaille activement à recher
cher les 7»oints de rupture. Le service re
prendra normalement avant peu sur toutes 
les lignes coupées. » 

SON VOYAGE. — LES CAUSES DE L'AC-
dDEirr. — LE «ZEPPELIN» N E 

—DEVAIT PAS ATTERRIR 
A BERLIN 

rJtrlin, 1er juin. — On sait que le «Zep
pelin » était parti samedi soir a y h. 40 ue 
r'riedrichstiaien, ae dirigeant sur Berlin — 
où la population et l 'empereur l'avaient vai
nement attendu — mais, en difficulté, avait 
dû virer à. Bitterfeld pour revenir sur Wei-
mar . 

Laé rona t Youiut ai teir ir , non loin d'Un-
tertterdsheim, pour procéder! A quelques 

réparat ions urgentes et a son ravitaillement 
complet Le vent qui soufflait en rafales les 
contraignit à repart ir vers Ulm. 

Entre Stuttgart et Ulm, à quelques kilo
mètres de cet liditerdeingea, où le premier 
« Zeppelin » avait trouvé sa fin, le «Zeppe
lin n* 2 » voulut renouveler sa provision, de 
benzine. Il descendit vers la terre et a r rê ta 
ses moteurs ; tout marchait à merveille, 
quand un maudit coup de vent ou une mala
dresse du mécanicien lança l'aérootat con
tre un poirier et l'empêtra dans ses bran
ches. Une première déchirure se fit, l'aéro-
naute essaya en vain de se dégager ; le 
vent redoubla de rage. On entendit un cra
quement formidable, le poirier c a s s a ; une 

4 déchirure se fit, large de 30 mètres, dans le 
« Zeppelin », dont l 'armature fut faussée et 
brisée ; la nacelle d'avant s écroula sur la 
terre avec fracas, tandis que la partie d'ar
rière, grâce à ses ballonnets demeurés in
tacts, continuait à flotter dans l'air. 

On réussit, au bout d'une heure de tra
vail, à dégager du poirier écrasé les loques 
de l'enveloppe, et on parvint a tourner l'aé
rostat la pointe contre le vent, dons la po
sition classique. Il était alors trois heures 
et demie ; l'accident s'était produit à midi 
<ix. 

39 HEURES DANS LES AIRS 
Le » Zeppelin »; était resté 39 heures dans 

les airs et avait parcouru 900 kilomètres. 
Une équipe de pionniers s'occupe de ga

rant i r le ballon, que l'on espère ponvcij-
amener mardi dans l'après-midi a . Frie-
diichshafen. 

Le comte Zeppelin est l'objet de sympathi
ques manifestations de la part de la popu
lation. Malgré sa fatigue, il se montre alerte 
et plein de courage. 

LE u ZEPPELIN» N'ALLAIT PAS 
A BERLIN , 

D'après une explication fournie par le 
comte Zeppelin, celui-ci n'avait nullement 
désigné Berlin comme but de son voyage, 
et l 'empereur, qui avait été averti par une 
dépêche de la préfecture de police, prévenue 
elle-même par la direction de police de 
Halle, et qui avai t été avisée par un télé
gramme adressé aux aérostiers de Berlin, 
s'était rendu, ù tout hasard, avec la famille 
impériale, au casino des officiers de Tem-
pelhof, où on attendait l 'atterrissage. 

Lorsque Guillaume II fut avisé que le 
<• Zeppalin-Il >• avait rebroussé daemin, il 
adressa un télégramme au comte Zeppelin 
pour lui faire part de" sa déception : 

« Nous avions espéré vous saluer au ca
sino de Tempelhof et v ;der une coupe à vo
tre santé. J'espère bientôt vous revoir à 
Berlin. Votre Excellence doit cette satisfac
tion h la population berlinoise pour la dé
ception qu'elle a éprouvée. » 

Le comte Zeppelin a répondu en expri
mant ses regrets d'avoir déçu l'attente de la 
famille impériale et la population de Ber
lin. 

« Mais, ojoule-t-il,. jamais je n'ai exprimé 
l'intention d aller à Berlin ni d'y atterrir . Je 
vous prie d'ordonner une enquête pour dé
couvrir l 'auteur du télégramme au bataillon 
des aérostiers.berlinois; qui est la cause de 
tant de confusion. » 

I.e comte Zeppelin explique ensuite que 
lorsqu'il fut en vue de Bitterfeld, il fut obligé 
de retourner vers Friedrichshafen. parce 
que le vent contraire, qui e'élevait en tem
pête, retardait trop la marche du ballon et 
occasionnait une trop grande consommation 
d'essence. 

« Après avoir passé Stuttgart, un vent 
fort nous obligea, à atterrir pour renouveler 
notre provision de carburant ; une erreur de 
direction nous poussa ensuite contre un ar
bre. J'espère que dans six semaines, je 
pourra', me présenter devant Votre Majesté 
avec mon ballon restauré. » 

ment des membres sor tants : MM. Map* 
cilhacy, Anatole Leroy-Beaulieu, Douce, 
Louis Léger, Laporte, René Millet, ancien 
ambassadeur ; Ernest Gay, ancien syndia 
du Conseil munic ipal ; Franck Puaox, Salo-
mon Reinacb, membre de l'Institut, ont et* 
réélus ainsi que MM. Paul Labbé, abbé 
Hemmer et James-H. Hyde. 

A l'issue de ces nominations, lecture a 
été faite du palmarès. . 

Parmi les principales récompenses nous 
citerons les médailles de vermeil, grand mo
dule, accordées à MM. Adam, Arnaud, De
meure et Louis Maretreux. 

L'ALLIANCEJ-RANÇAISE 
L'assemblée générale 

Paris , 1er juin — L'Alliance française, as
sociation nationale pour la propagation de 
la langue française, a tenu aujourd'hui son 
assemblée générale rue des Saints-Pères-
dans l'ancienne salle des séances de l'Aca
démie de médecine. 

L'assemblée était présidée par M. Foncin, 
son président, inspecteur général de l'ins
truction publigue. 

Après une allocution- de bienvenue très 
applaudie, du président, M .Foncin, M. L. 
Diifourmantelle lit le rapport, annuel, puis 
M. Ricois fait approuver son rapport finan
cier. 

L'assemblée procède alors au renouvelle-

Congrès International 
DES MINEURS 

La céanee d'ouverture. — Las mineurs et I» 
paix. — La déclaration sa Conlaux «U 

nem de la dMéaation français». 
Berlin, ter juin. * - Le vingtième conirrèS 

international des mineurs s'est ouvert Jjier à 
Berlin dans la glande salle de la Maison syn
dicale .Les mineurs français ,anglais ,belges, 
allemands et autrichiens y avaient envoyé des 
délégués .A- nom de la commission générale 
des syndicats allemands, SassenDach a sou
haité la bienvenue aux délégués mineurs. 

Le président de la Fédération internatio
nale des mineurs, Edwards, membre du Par
lement anglais ,après avoir retracé les étapes 
accomplies depuis le congrès tenu à Berlin il 
y a quinze ans, a exprimé le désir de paix qui 
anime le prolétariat international. 

Le citoyen GONIAUX .député de Douai, 
au nom de la délégation française, a déclaré 
que le but des congrès internationaux n'était 
pas seulement de résoudre des questions d'in
térêt professionnel, mais de créer des rela
tions permanentes entre les ouvriers des d*" 
férents pays .Après s'être félicité de la solu
tion survenue dans l'incident de Casablanca, 
Goniaux a émis le vœu qu« l'amélioration des 
rapports internationaux permit bientôt la 
suppression des armées. 

Le député au Reichstag allemand SACHS& 
a rappelé la terrible catastrophe survenue ré
cemment à Radbod, et affirmé que tous ceufl 
qui ont à cœur d'améliorer la situation des 
mineurs doivent favoriser leur organisation 
internationale. 

« C'est par ce moyen seul, a-t-il déclaré atitf 
applaudissements du congrès, que nous ob
tiendrons le triomphe. Les mineurs organisés 
de l'Allemagne désirent la paix mondiale et' 
aussi le désarmement. C'e'st pourquoi nous 
sommes satisfaits de l'issue pacifique de l'af* 
faire de Casablanca. > 

Le d^égué autrichien TAROT.!** â déplore"' 
le conflit survenu entre l'Autriche et la Ser
bie, qui a coûté à l'empire autrichien plus da; 
çoo millions de couronnes. 

Les deux principales questions à l'ordre drf 
jour sont celle de la sécurité des mises e t 
celle des contrôleurs ouvriers. 

Le Parti Socialiste Français 
et la tactique électorale 

Paris, 1er juin. — Le Congrès national 
du Part i socialiste français a terminé ses 
travaux hier par l'adoption de diverses ré
solutions dont la rédaction avait été con
fiée à une commission, a la suite de la dis
cussion d'hier. Les résolutions portent sue 
1 attitude du parti : 

1. En, période électorale: 
2. En présence du scrutin de lisle et da" 

la proportionnalité ; 
3. A propos du statut et du syndicat des 

fonctionnaires. 
Tout d'abord, le congrès adopte le texte 

proposé pair M. Meyer, déclarant que la 
Congrès, tout en poursuivant le programma 
du parti socialiste ayan t pour objet la so
cialisation des moyens de production, pour
suit laccomplissement d'une politique d a 
Seiorme sociale, en collaboration avec la 
parti de gauche. 

En ce qui concerne la question électorale^ 
il est décidé, concurremment à une propo
sition de la Çeine, que le Part i socialiste 
français, ne connaissant eVennemis qu al 
droite, désirant également accomplir son d e . 
voir socialiste, mais aussi a affermir la 
principe de la discipline républicaine, donna 
aux fédérations la liberté de leur tactique 
électorale, leur laissant la libre apprécia
tion des difficultés électorales, et rappe lan t 
que les intérêts de la République e t de la 
démocratie comprennent l'intérêt d e cha
cune des fractions du parti répubhceôn. 

Par 30 voix contre 11 et 2 abstention*, 
cette proposition est adoptée. 

Est également adoptée la motion rfisanl 
que le Part i socialiste français, insuffisam
ment renseigné, renvoie au prochain Con
grès la discussion du scrutin de liste a v e a 
représentation proportionnelle, tout ent 
adoptant le principe de cette réforme. 

Pur la question des fonctionnaires, l a Con
grès a approuvé ses élus, qui ont voté I* 
proclamation et les a engagés h renourvelen 
leurs efforts pour réintégrer les postiers ré
volues et demandé l'extension du droit syn
dical aux fonctionnaires. 

Enfin, après avoir décidé de mettre à l'é
tude de la Fédération et des groupes plu
sieurs autres questions, notamment an ca 
qui concerne les banques d'Etat de prêt» 
gratuits, de coopératives industrielles e* 
agricoles, avec la mise a l'ordre du Jour da 
son prochain Congrès, l 'assemblée idécàda 
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LES DEUX DIANE 
par A l e x a n d r e D U M A S 

Vie toutes par is , BUT cette échelle vacil
lant 0 , s'offraient l 'épouvante e t la mort. 

Heureusement, Ckibriel n'était pas hom
me a hésiter longtemps, même entre des 
abîmes, et en une minute il eut pris son 
parti . 

Il ne se demanda! p e u t si la main n'allait 

Sas lui échapper et s'il ne se briserait pas 
! crâne contre les .rochers d'en bas . Il se 

souleva, en se cranuponnsnt à la corde sur 
le côté, par la seule! force de ses poignets, 
et passa successiv«iment par-dessus les 
douze hommes qui lo précédaient. 

Grâce à sa prodigieuse vigueur de corps 
e t .d 'ûme , il arr iva !\insi jusqu 'à Yvonnet 
• ans encombre, et pu t enfin poser se3 pieds 
A côté de ceux de Viartin-Gxierre. 

Veux-tu avancer ? -répéta le vicomte d'Ex-
— Impossible V.. d i t Yvonnet. Je sens...-

que si mes pier^s e t mies mains . . . quit tent 
les échelons qu'ils se r ren t . . . je me laisse
rais tomber. 

— Nous allons vofe- ! dit Gabriel. 
H 9'éleva justnra la oeinture d'Yvonnet 

et lui mit la pointe d e aorr poignard dans le 
dos. 

— Sens-tn la pob.ite de mon poignard ? 
lui dc>nanda-t-il. 

— Oui, monseigneur . A h ! grâce t j 'ai 
peur, grfee t 

— La lame est fine et sieêrêe,—pawrsuivit 
Gabriel avec a n m ecveiUeaz sang-froid. Au 

moindre mouvement, elle s'enfonce comme 
d'elle-même. Ecoute bien, Yvonnet. Martin-
Guerre va passer devant loi, et moi je res
terai derrière. Si tu ne suis pas Martin, tu 
m'entends, si tu fais mine de-feroncher, je 
jure Dieu que tu ne tomberas pas et que 
tu ne feras pas tomber les autres, car je 
te clouerai avec mon poignard contre la 
muraille, jusqu'à «e qu'ils aient tous passé 
sur ton cadavre. 

— Oh ! pitié 1 monseigneur l j'obéirai 1 
s'écria Yvonnet,guéri d'une terreur par une 
autre plus forte. 

— Martin, dit le vicomte d 'Ennès . tu m 'as 
entendu : passe devant, 

Martin-Guerre exécuta à son tour le mou
vement qu'il avait vu faire à son maître, 
et se trouva dès lors le premier. 

— Marche ! dit Gabriel. 
Martin se mit à monter bravement, e t 

Yvonnet, que Gabriel, en ne se servant que 
de la main gauche et des pieds, menaçait 
toujours de son poignard, oublia son ver
tige et suivit l'écuyer. 

"Les quatorze hommes franchirent ainsi 
le3 cent cinquante derniers échelons. 

— Parbleu ! pensait Martin-Guern à qut 
la bonne humeur revint quand il vit dimi
nuer la distance qui le séparait du sommet 
de la tour, parbleu ! monseigneur a trouvé 
là un remède souverain centre le vertige. 

Il achevait cette joyeuse réflexions lors
que sa tête se trouva au niveau du rebord 
de la plateforme. 

— Est-ce vous ? demanda un» voix incon
nue à Martin. 

— Parb leu! répondit Vécuyer d'un ton 
dégagé. 

— 11 était temp?, reprit la sentinelle. 
Avant cinq minutes, la troisième ronde va 
passer. 

— Bon ! c'est nous qui la recevrons, dit 
Martin-Guerre. 

Et il posa victorieusement an senen eux 

le rebord de pierre. 
— Ah ! s'écria tout à coup l'homme d u 

fort en cherchant a le mieux distinguer 
dans l'ombre, comment t'appelles-tu 1 

— Eh ! Martin-Guerre... 
Il n'acheva pas. Pierre Peuquoy — c'é

tait bien lui — ne lui laissa pas poser.l 'au
tre genou, et, le poussant avec rureur de la 
paume de ses deux mains, le précipita dans 
lablme. 

— Jésus ! dit seulement le pauvre Martin-
Guerre. 

Et il tomba, mais sans crier, et en se dé
tournant, pa r un dernier et sublime effort, 
pour ne pas faire tomber avec lui ses com
pagnons et son maître. 

Yvonnet, qui le suivait, et qui, en sentant 
de nouveau le sol ferme BOUS ses pas, re
couvra tout à fait son sang-froid et son 
audace, Yvonnet s'élança sur la plateforme 
et, après lui, Gabriel et tous lés autres. 

Pierre Peuquoy ne leur opposa aucune 
résistance. Il restait debout, insensible et 
comme pétrifié. 

— Malheureux, lui dit le vicomte d'Ex-
mès en le saisissant et en le secouant par 
le bras . Quelle fureur insensée vous a pris ? 
Que vous avai t fait Martin-Guerre? 

— A moi ? rien, répondit l 'armurier d'une 
voix sourde. Mais à Babette, h ma sœur! . . . 

— Ah ! j 'avais oublié ! s'écria Gabriel 
frappé. Pauvre Martin!. . . Mais ce n'est 
pas lui!... Ne peut-on le sauver encore? 

— Le sauver d'une chute de plus de deux 
cent cinquante pieds sur le roc ! dit Pierre 
Peuquoy avec nn rire strident. Allez ! mon
sieur le vicomte, vous feriez mieux, pour 
l'heure de chercher à vous sauver vous-
même avec vos compagnons. 

— Mes compagnons, et mon père, et Dia
ne i se dit le jeune homme, Tappelé par ces 
mots aux devoirs et aux périls de sa situa
tion. — C'est égal ! reprit-il tout haut , mon 
pauvre Martin !..» 

— Ce m'est pas le moment de pleurer le 
Coupable ! interrompit Pierre Peuquoy. 

— Conpable ! il était innocent, vous dis-
je ! je vous le prouverai. Mais l'instant n'est 
pas venu, vous avez raison. Voyons, êtes-
vous toujiours disposé à nous servir ? de
manda Gabriel à l 'armurier avec quelque 
brusquerie. 

— Je swis dévoué à la France et à vous, 
répondit Pierre Peuquoy. 

— Eh bien ! dit Gabriel, que nous reste-
t-il à faire ? 

— Une ronde de nuit v a passer, répondit 
le bourgeois. II faudra garotter et bâillon
ner les quatre hommes qui la composent... 
Mais, ajouta-t-il, il n'est plus temps de les 
surprendre. Les voici : 

Comme Pierre Peuquoy parlait encore, 
la patrouille urbaine débouchait en effet 
d'un escalier intérieur sur la plateforme. Si 
elle donnait l 'alarme, tout était perdu peut-
être. 

Heureusement, les deux Scharfensteln, 
oncle et neveu, qui étaient très curieux et 
très fureteurs de leur nature, rôdaient déjà 
de ce côté-là. Les hommes de la ronde n'eu
rent pas le temps de jeter un cri. Une large 
main, fermant tout à coup A chacun d'eux 
la bouche par derrière, les renversa de plus 
sur le dos fort vigoureuserment. 

Pilletrousse et deux ant res accoururent, 
et, dès lors, purent sans peine bâillonner et 
désarmer les quatre miliciens stupéfaits. 

— Bien engagé ! dit Pierre Peuquoy. 
Maintenant, monseigneur, il faut s'a.?snrer 
des autres sentinelles, et puis descendre 
hardiment aux eorps-de-sarde. Nous avons 
deux postes à emporter." Mais ne craignez 
point d'être accablés p a r !e nombre. Plus 
de la moitié de la milioe urbaine, pratiquée 
par Jean et par mol.eat dévouée aux Fran
çais et les attend pour les seconder. Je vais 
descendre le premier •pouc avertir ces alliés 
de votre réussite. Occupez-vous, pendant ce 

temps, des factionnaires. Quand je remon
terai, mes paroles auront fait déjà les trois 
quarts de la besogne. 

— Ali ! je vous remercierais, Peuquoy, 
dit Gabriel, si cette mort de Martin-Guer
re. . . Et pourtant, ce crime n'était pour vous 
que justice ! 

— Encore une fois, laissez cela à Dieu et 
à m a conscience, monsieur d'Exmès, reprit 
gravement le rigide bourgeois. Je vous 
quitte. Agissez de votre côté, tandis que j 'a
girai du mien. 

Tout se passa h peu près comme Pierre 
Peuquoy l'avait prévu.Les factionnaires ap
partenaient en grande partie à la cause des 
Français. Un seul qui voulut résister fut 
bientôt lié et mis hors d'état de nuire.Quand 
l 'armurier remonta, accompagné de Jean 
Peuquoy et de quelques amis sûrs , tout le 
haut du fort de Risbank était déjà a u pou
voir du vicomte d'Exmès. 

Il s'agissait, maintenant, de se rendre 
maître des corps-de-garde. Ave ; le renfort 
que lui amenaient les Peuquoy, Gabriel 
n'hésita pas à y descendre sur-le-champ. 

On profita habilement du premier mo
ment de surprise et d'indécision. 

A cette heure matinale, la plupart de 
ceint qui tenaient pour les Anglais par leur 
naissance ou par leurs intérêts dormaient 
encore, en toute sécurité, sur leurs lits de 
camp. Avant qu'ils ne s'éveillassent, pour 
ainsi dire, ils étaient déjà garrottés. 

Le tumulte, car ce ne fut pas un combat, 
ne d u r a que quelques minutes. Les amis 
de Peûquov criaient : Vive Henri II ! Vive 
la France ! Les neutres et les indifférent* 
se rancèrent immédiatement, comme c'est 
la coutume, du côté du soceea. Ceux qui es
sayèrent quelque résistance durent bientôt 
céder au nombre. Il n'y eut, en t o u t que 
deux morts et cinq blessés, et l'on ne tira 
oue trois coups d'nrcmebuse. Le pieux L n o 
lance eut la douleur d'avoir eux son compte 

deux de ces blessés et un de ces morts . PaB 
bonheur, il avait de la marge 1 

Six heures n'avaient pas sonné que tout, 
au fort de Risbank, était soumis aux F ran 
çais. Les récalcitrants e t les suspects 
étaient enfermés en lieu sûr, et tout le resta 
de la garde urbaine entourait et saluait Ga
briel comme un libérateur. 

Ainsi fut emporté presque aane coup f é 
rir, en moins d'une heure, par un effort 
étrange et surhumain, ce fort que les An
glais n'avaient même pas songé à munir* 
tant la mer seule semblait puissamment la 
défendre ! ce fort qui était cependant la défi 
du port de Calais, la clef de Calais même I 

L affaire fut si bien et si promptement 
menée que la tour de Risbank était prise e» 
que le vicomte d'Exmès y avait placé d a 
nouvelles sentinelles avec un nouveau mo» 
d'ordre, sans qu'on en sût rien dans la 
ville. 

— Mais tant que Calais ne se sera pas ren
du aussi, dit Pierre Peuquoy A Gabriel, je 
ne regarde pas notre tâche comme termi
née. Aussi, monsieur le vicomte, je suis 
d'avis que vous gardiez Jean et la moitié da 
nos hommes pour maintenir le fort de n i s -
bank, et que vous me laissiez rentrer dan» 
la ville avec l 'autre moitié. Nous y servi
rons, au besoin, les -3nçais mieux qu'ici 
par quelque utile diversion. Apres les eor-
des de Jean, il est bon d'utiliser tes arme» 
de Pierre. 

— Ne craignez-vous pas, dit Gabriel, que 
lord Wentworth, furieux, ne vous fasse u n 
mauvais parti ? 

— Soyez tranquille, reprit Pierre Pew» 
quoy, j 'agirai de ruse : avec nos oppres
seurs de deux siècles, c'est de bonne guer» 

(A suivre \ Alexandre DTTMA». 

— * - ^ - — — — - - a ^ ^ a ^ e ^ e ^ s - s - s ^ ^ 

rai.ee

